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Vu l’avis tacite du conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) de
Bretagne ; 

Vu les observations recueillies pendant la phase de consultation du public réalisée par
voie électronique du  au…. ; 

Article 2 : Nature de la dérogation

Le bénéficiaire visé à l’article 1er ci-dessus est autorisé, conformément au contenu du
dossier de demande de dérogation et sous réserve des dispositions définies dans le
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présent arrêté, à procéder à la destruction, à l’altération ou à la dégradation de sites de
reproduction ou d’aires de repos des espèces protégées suivantes : 

• la Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus); 
• le Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum);
• le Murin de Daubenton (Myotis daubentonii);
• les mésanges (Parus sp);

Les disjointements et les espaces entre les linteaux sont conservés lorsqu’il ne menacent
pas l’intégrité du bâtiment.
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5.3 - Maîtrise de la pollution lumineuse (ME 3)

Pendant les travaux et après leur réalisation, l’éclairage est adapté de manière à réduire les
effets de la lumière artificielle sur les espèces nocturnes : utilisation d’éclairage aux
couleurs chaudes, durée et intensité limitées au strict nécessaire, éclairage orienté vers le
sol, adaptation de l’éclairage au strict minimum dans l’espace, conservation d’une trame
noire au niveau de l’escalier et son alcôve.

espaces verts (MA4)

L’utilisation de pesticides est interdit a proximité du site pour la gestion des espaces verts.
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Les bandes en friche à proximité du site sont conservées et gérées par fauche tardive afin

de laisser les insectes se développer sur cette zone.

Article 7 : Autres réglementations
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